
De quoi est composé un mât ? 

Où en est le projet ?

Le mât se compose d’une base métallique sur laquelle sont fixés des micros 
pour détecter les chauves-souris à proximité. Les allers et venues ainsi que les 
comportements de ces mammifères volants seront enregistrés et comparés selon les 
conditions météorologiques (vitesse de vent, température, pluviométrie etc.).

• 2 micros

• 5 anémomètres (capteur de vitesse du vent)

• 2 girouettes (capteurs de la direction du vent)

• 1 capteur de pression et 2 de température et d’humidité

• 1 boîtier pour transmettre les données quotidiennement

• 1 paratonnerre à son sommet

• 2 balises lumineuses

Le dossier de demande d’autorisation environnementale du projet, comprenant les 
études d’impact paysagères, acoustiques et écologiques, a été déposé le 30 septembre 
2020 en préfecture. Depuis, le dossier est en phase d’instruction par les services de 
l’Etat.

Cette période d’étude se déroule en plusieurs étapes :

• première analyse du dossier par les autorités compétentes ;

• demande de compléments si nécessaire pour les études écologiques,
paysagères et acoustiques (étape à laquelle nous sommes) ;

• deuxième analyse du dossier après réponse aux compléments demandés ;

• conformité du dossier.

Par la suite, le dossier passera en enquête publique, phase pendant laquelle les 
habitants auront la possibilité de donner leur avis sur le projet. 
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Décembre 2021

Chèr.e.s habitantes et habitants des communes de Versigny, Courbes et Monceau-lès-Leups, 

Nous tenons à vous informer que l’instruction du projet éolien des Sétiers suit toujours 
son cours. En août dernier, nous avons reçu une demande de « compléments » de la 
part de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL), pour préciser certaines études de la Demande d’Autorisation Environnementale 
(DAE) adressée au préfet. La DREAL nous demande notamment d’apporter plus 
d’informations à propos des études écologiques sur les chauves-souris et les oiseaux. 

Pour répondre à cette demande, nous lançons de nouvelles études écologiques, qui 
commenceront ce mois-ci et se prolongeront tout au long de l’année 2022. Nous devons 
notamment connaître l’activité des chauves-souris en altitude. C’est la raison pour laquelle 
nous installerons à nouveau un mât de mesure de vent sur votre territoire début janvier. 

Nous vous souhaitons une bonne lecture et également de très belles fêtes de fin d’année.
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